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Titre : Val-de-Ruz : Comment agir face à la catastrophe ? 

Contenu :  

Demande de développer la situation liée à l’évènement extraordinaire de la commune de Val-de-Ruz, notamment 
en relation avec l’article 75 de la Constitution neuchâteloise. 

Développement : 

La situation appelle à un appui des autorités cantonales, notamment dans le cadre de l’article 75 de la Constitution 
neuchâteloise. L’appel aux troupes de sauvetage de l’armée serait souhaitable. 

Demande d’urgence : OUI 
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